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Conseils pour la rédaction du mémoire de DESS : Psychologie du travail.

Introduction.


Il n’y a pas de modèle unique pour le mémoire. C’est d’ailleurs une des raisons qui justifie sa présentation devant un jury comme c’est l’usage pour un diplôme de 3° cycle.

Cependant certains conseils, fruits des expériences passées, peuvent être proposés aux étudiants pour les aider dans leur travail.

Le contenu du mémoire.

1
Les relations entre le stage et le mémoire.

Le stage est un stage en entreprise, mais son ambition ne se limite pas à une expérience personnelle dans un cadre de travail. A la différence de certaines écoles d’ingénieurs qui introduisent dans leur cursus un “stage ouvrier” pour sensibiliser les étudiants au monde du travail, le stage du DESS doit être dans la mesure du possible un stage dans une activité de psychologue du travail. 
Mais les services de psychologie du travail sont peu nombreux, et de nombreux étudiants doivent faire leur stage dans un service qui laisse place à la psychologie du travail mais qui peut avoir aussi de nombreuses autres missions : recrutement, communication, audit, différents aspects de la gestion des ressources humaines etc.

Dans bien des cas la commande du service telle qu’elle est formulée au stagiaire, laisse une place limitée à l’utilisation des concepts, des méthodes, ou des techniques de la psychologie. C’est donc au stagiaire d’être actif et de montrer à travers son travail qu’il peut produire un apport utile dans le cadre du service dans lequel il effectue son stage.


Il va sans dire que la possibilité de faire un travail de psychologue est plus ou moins aisée selon les services, les personnes qui le composent et le dirigent, mais aussi à l’habileté de l’étudiant à “vendre” ses propositions sous une forme acceptable par le service.


En toute occurrence le stagiaire doit se demander si le travail qu’il envisage est acceptable par le service dans lequel il travaille mais aussi s’il peut attendre des résultats obtenus des apports  pertinents, même modestes, pour la psychologie du travail. Ce qui précède montre à l’évidence l’importance de l’analyse de la demande. De cette analyse découle la capacité à négocier avec le service, la nature exacte de ce qui pourra être réalisé dans le cadre du stage.

2
L’analyse de la demande.

On ne saurait trop conseiller de travailler très soigneusement cet aspect du stage tant pour sa bonne réalisation que pour la rédaction du mémoire. Bien analyser la demande constitue une avancée importante dans la formulation des propositions que peut faire le stagiaire, sur la façon dont il saura imposer ou négocier une certaine vision de ce qu’il saura réaliser au cours de son stage.


Certes les situations sont plus ou moins aisées, mais comment apprécier le travail d’un étudiant qui se contente de rapporter (excusez l’aspect schématique de cet exemple) : « Monsieur X. chef du service m’a dit - voici ce que vous allez faire, j’étais donc obligé de le faire”. Ce type de situations peut exister dans les pires des cas. Mais plus grave nous semble encore la nature d’un tel compte rendu de la demande. On ne sait rien de l’histoire, de la dynamique du service, de sa place dans l’ensemble de l’organisation (entreprise, administration, association etc.), des stratégies des partenaires en présence, de sa propre place à l’intérieur de ce système, des besoins exprimés par le service qu’il s’agisse de documents administratifs ou d’informations informelles, d’analyses effectuées par le stagiaire à partir de toutes les sources d’information qu’il saura recueillir.

On comprendra que le travail réalisé au cours du stage et dans le mémoire dépend largement autant de l’analyse qui en est faite que de la qualité de la demande du porte-parole autorisé de l’institution.

3
La nature du travail.

Il est difficile de recenser tous les types de travaux que peut faire un psychologue du travail stagiaire.

Selon que sa tâche s’apparente à un travail de description, d’explication ou d’intervention, de mise au point d’un test etc., la situation et les méthodes seront très différentes. Mais qu’il s’agisse d’une enquête, d’une analyse de poste par des techniques adéquates ou de système de communication ou des contenus de communication par l’analyse de contenu, d’un plan de formation, de la validation d’une action, ou de la mesure des effets d’une action etc. ; dans tous les cas quelques questions (simples) peuvent être posées.


-
La problématique est elle bien posée, c’est-à-dire dans des termes qui permettent de la ésoudre à l’aide des techniques et des moyens dont on peut disposer ?


-
La technique choisie est elle pertinente pour y répondre ?


-
Quelles conséquences peuvent être attendues du travail envisagé ?

· Comment s’organiser pour réaliser le travail ?

D’autres questions se posent une fois que le travail est réalisé :


-
Dans qu’elle mesure les objectifs ont ils été atteints ?


-
Comment peut être effectuée une diffusion des résultats du travail ?


-
Quels conseils utiles peut on proposer à l’institution où s’effectue la mission ?

-
Quels sont les apports à la psychologie du travail ?

Cette liste n’est évidemment pas limitative.

4
Aspects formels

Le mémoire de stage sera envoyé au secrétariat en cinq exemplaires

La couverture portera les indications suivantes :

Université de Paris 8.

Mémoire de DESS de Psychologie du Travail

Sous la direction de ....

Titre.

Auteur.

Date.

Le mémoire de stage est un document qui rend compte de l'ensemble des étapes du travail exécuté par l'étudiant durant sa mission dans l'entreprise. Il doit permettre aux membres du jury d'apprécier dans quelle mesure le candidat a été capable de s'approprier une problématique du monde du travail, de l’opérationnaliser, de mettre en œuvre une méthodologie pertinente (recueil et analyse des données) afin de tenter d'y apporter des "réponses" crédibles.


Le mémoire de stage ne devra pas dépasser une quarantaine de pages numérotées sans les annexes qui seront présentées dans un document séparé et paginé également. L'étudiant rédigera son mémoire de telle sorte que la compréhension de son travail ne nécessite pas la consultation systématique de ces annexes.


La rédaction du mémoire devra se conformer à une logique de présentation dont nous donnons ci-dessous les principales étapes.


1. Table des matières.

Elle doit reprendre tous les paragraphes numérotés du texte.


2. Résumé.

L'étudiant résumera en trois pages maximum les points essentiels de son travail, il fera ressortir le plus précisément possible l'intérêt de la problématique posée, les hypothèses de travail qu'il aura été amené à formuler, la ou les démarche(s) méthodologique(s) utilisée(s) et enfin les principaux résultats obtenus et/ou solutions proposées. Le Résumé doit être rédigé de telle façon que le lecteur ait une idée précise du contenu et de l'intérêt du travail.


3. Introduction.

L'étudiant commencera par exposer le problème qui a fait l'objet de son stage. Il exposera l'analyse qu'il a faite de la demande et éventuellement les formulations successives qu'il a été amené à concevoir avant de se mettre d'accord avec l'entreprise. Il s'attachera tout d'abord et dans la mesure du possible à situer ce problème dans un cadre théorique plus général et fera référence (si possible) à des publications de travaux qui ont porté sur des sujets similaires ; ensuite, il fera apparaître la spécificité du problème traité et/ou l'originalité de sa démarche.


4. La Problématique

Dans un premier temps il situera le problème dans le contexte de l'entreprise. Pour ce faire il sélectionnera les informations concernant l'entreprise qu'il jugera utiles et pertinentes pour la compréhension de la problématique.


Dans un second temps il mobilisera les théories et concepts qui lui sont nécessaires pour travailler. Le problème étant ainsi suffisamment étudié et détaillé il justifiera de ses choix théoriques, conceptuels, et méthodologiques.


5. La Méthodologie.

La méthodologie représente l'ensemble des moyens mis en œuvre pour produire des données pertinentes par rapport au problème posé, elle doit être adaptée à la problématique choisie ainsi qu'aux hypothèses proposées. Il appartiendra à l'étudiant de justifier la pertinence du ou des dispositif(s) mis en place de production et de recueil de données. La méthodologie utilisée sera suffisamment détaillée pour qu'elle satisfasse aux conditions de reproductibilité par un tiers.


6. Résultats.

A cette étape, dans la mesure du possible, la présentation des données sera exempte d'interprétations. On s'attachera à présenter les données de la façon la plus claire possible. Les tableaux et les figures seront numérotées et seront accompagnées de légendes dont la formulation permettra au lecteur de les comprendre indépendamment du texte. De même, le texte sera rédigé de telle façon qu'il soit compréhensible sans avoir à consulter systématiquement les tableaux et figures. On accompagnera les tableaux de pourcentage des effectifs totaux permettant de retrouver l'effectif de chaque case.


7. Interprétation et discussion.

L'interprétation des résultats devra porter exclusivement sur les données recueillies et traitées. L'étudiant évitera d'introduire des impressions et jugements subjectifs qui ne reposeraient pas sur des faits déjà exposés. La discussion sera critique : il s'agira d'évaluer le travail produit au regard des objectifs poursuivis. On pourra, selon les cas, comparer ces résultats à ceux de travaux publiés dans la littérature sur un sujet analogue.


8. Conclusion.

Dans cette partie, l'étudiant s'attachera à mettre en évidence sur la base de son travail, les solutions pratiques qu'il serait souhaitable de proposer à l'entreprise afin de répondre au problème posé. Quelles que soient les solutions proposées, il s'attachera à les justifier et à montrer leur pertinence. Dans le cas où compte tenu de la nature des objectifs, la durée de l'étude serait insuffisante pour tirer ce genre de conclusion, il indiquera comment poursuivre l'étude pour atteindre les objectifs fixés.

Nota 

L’expérience des années précédentes montre que la présentation matérielle des mémoires est presque toujours très satisfaisante, documents bien écrits, bien relus, disposants de tableaux clairs et lisibles, bien imprimés, bien reliés. Le plus souvent, les mémoires possèdent une table de matières claire et précise et paginées. 

C’est donc sur ce qui quelquefois pose problème que nous allons insister :

1°/ Les mémoires ont tendance à être enrichis par une grande quantité de documents internes ou externes au service dans lequel le stage a été effectué. Si ces documents sont effectivement analysés et utilisés dans le cadre du mémoire, leur présence est légitime, mais ils seraient mieux placés en annexe, et paginés de façon à ce que le lecteur puisse s’y reporter facilement. Mais dans tous les cas, on ne peut attendre du lecteur qu’il lise, analyse et synthétise 100 pages de documents divers avant d’aborder la lecture du mémoire proprement dit.

Ces documents peuvent servir de matériau pour justifier ce qu’il en est dit dans le mémoire, ce n’est pas le lecteur qui doit s’approprier la connaissance de ces documents avant d’aborder la lecture du mémoire.

Ces documents sont à traiter comme les matériaux bruts du travail du stagiaire : tableaux de données, documents d’analyse, matériel d’observation, contenu d’entretiens, etc. C’est pourquoi  leur place est en annexe. 

2°/ La bibliographie. 

Son rôle n’est pas décoratif. Si les ouvrages sont effectivement utilisés et cités dans le texte avec précision (Roqueplo, 1974, p. 27), ils doivent figurer dans la bibliographie. Mais la bibliographie ne doit contenir aucune référence absente du texte. 

La bibliographie doit respecter les formes aujourd’hui acceptées par les revues de psychologie. La présentation se fera par ordre alphabétique du nom de l’auteur. Si le même auteur a publié plusieurs articles ou livres la même année, on indexera l’année de parution d’un a, b, c, etc. 

Quelques exemples :

I. Pour un article : 

JAHODA, G. (1988). Critical notes and réflexions on “social representation”. European Journal of Social Psychology, 18, 195-209.

II.  S’il s’agit d’un livre :

ROQUEPLO, P. (1974). Le partage du savoir.  Paris : Le Seuil. 

III. S’il s’agit d’un chapitre dans un livre :

CHOMBART de LAUWE, M. (1986). Liens entre les représentations véhiculées sur les enfants et les représentations intériorisées par les enfants. In W. DOISE (Ed.), L’étude des représentations sociales. Neuchâtel : Delachaux et Niestlé.

On remarquera que les noms de la revue ou le titre du livre utilisent un graphisme italique, et que le nom de l’auteur de l’ensemble du livre (l’éditeur pour les Anglo-saxons, “Ed.”) est précédé de l’initiale du prénom (à l’inverse d’un livre dont l’auteur ou les auteurs sont les rédacteurs exclusifs). 

La citation :

Dans le corps du texte, vous pouvez selon les cas écrire : 


-
Comme dit Chombart de Lauwe (1986), ou


-
Certains auteurs (Chombart de Lauwe, 1986) pensent que.....


Nous n’avons envisagé que les cas les plus fréquents.

On peut imaginer un mémoire qui ferait une très grande place à la bibliographie, et qui voudrait insister sur l’évolution des thèmes dans un domaine et choisirait alors un classement chronologique, ou un classement analytique qui distinguerait par exemple les articles de méthodologie des articles de recherche empirique.

3°/ Pour donner plus de force à votre texte placez en annexe tout ce qui n’est pas rigoureusement nécessaire à sa lecture : un compte rendu d’entretien placé ainsi en annexe, donnera plus d’impact à ce que vous écrirez dans le texte, et vous n’apparaîtrez pas aux yeux du lecteur comme manquant de distance par rapport aux situations professionnelles.

Bon courage et bonne chance.

